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TEXT

Des géné ra tions de juristes ont été bercées pendant leurs études de
droit par les articles incon tour nables du Code civil parmi lesquels le
fameux article 1382 du Code civil dont l’étudiant était fier de démon‐ 
trer qu’il le connais sait par cœur.

1

Cette époque fait aujourd’hui partie de l’histoire puisqu’après la
réforme de la pres crip tion opérée en 2005, c’est au tour du droit des
contrats, de la preuve et du régime général des obli ga tions d’avoir fait
l’objet d’une réforme de fond  par l’ordon nance n°  2016-131 du 10
février 2016, entrée en vigueur le 1 octobre 2016.

2

er

Cette réforme a entraîné une refonte substan tielle de la numé ro ta‐ 
tion du Code civil, faisant dispa raître, tour à tour, les repères du
juriste puisque la respon sa bi lité pour faute de l’article  1382 du Code
civil est désor mais déplacée à l’article 1240 tandis que l’article 1134 sur
la force obli ga toire des contrats a été dissé miné dans trois articles
nouveaux : les articles 1103, 1193 et 1104 du Code civil.

3

La prochaine réforme attendue sera celle du droit de la respon sa bi‐ 
lité civile  puisqu’un avant- projet de  réforme pose les bases d’une
refonte majeure en la matière.

4

Après la renu mé ro ta tion de l’article 1382, ce sera la rédac tion même
de l’article qui sera vrai sem bla ble ment mise à mal, l’avant- projet de
réforme du droit des obli ga tions propo sant de substi tuer à la très
célèbre formule de Tron chet, Portalis et Bigot de Préameneu «  tout
fait quel conque de l’homme qui cause à autrui un dommage oblige
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer  », la formule plus

5
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allégée « toute faute oblige son auteur à réparer le préju dice qu’elle a
causé » (article 1241 de l’avant- projet).

Pour autant, malgré les évolu tions à venir, il est fort à parier que
l’article  1382 du Code civil et sa formule cente naire survivra dans
l’esprit des juristes et sera encore déclamé dans les prétoires ou les
amphi théâtres par les avocats ou ensei gnants, nostal giques d’une
époque aujourd’hui révolue où sur les bancs de la fac, ils réci taient
avec l’insou ciance de la jeunesse l’article 1382…

6
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Sur la délimitation des « établissements de santé » visés par l’article L. 1142-
1, I, du code de la santé publique
Sur le préjudice résultant d’un défaut d’information
Sur la constitutionnalité de l’article L. 1142-1, I, du code de la santé publique

TEXT

re

Par cette déci sion du 12 octobre 2016, la première chambre civile de
la Cour de cassa tion répond à trois ques tions rela tives à l’indem ni sa‐ 
tion des infec tions noso co miales  : Un centre de radio logie indé pen‐ 
dant peut- il être consi déré comme un «  établis se ment  » au sens de
l’article L.  1142-1, I, du code de la santé publique  ? Un prati cien est- il
tenu d’informer le patient sur les risques prévi sibles encourus mais
excep tion nels ? L’article L. 1142-1, I, du code de la santé publique peut- il
faire l’objet d’une ques tion prio ri taire de consti tu tion na lité ?

1
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En l’espèce, M. X., radio logue exer çant son acti vité à titre libéral au
sein d’un centre de radio logie a réalisé une arthro gra phie d’une
épaule à M. Y. le 23 février 2007. Celui- ci présenta peu de temps après
une arthrite septique d’origine noso co miale dont il a gardé
des séquelles.

2

M. Y assigne M. X en respon sa bi lité (ainsi que le centre de radio logie
et leur assu reur) afin d’obtenir l’indem ni sa tion des préju dices subis.
Par un arrêt du 16  décembre 2014 la cour d’appel de Pau déclare le
centre de radio logie respon sable du préju dice subi par M. Y consé cu‐ 
ti ve ment à l’infec tion noso co miale. Dès lors, elle  condamne
in  solidum le centre de radio logie ainsi que son assu reur à payer la
somme de 135  796  € en répa ra tion des compli ca tions liées à cette
infec tion. La cour met hors de cause M. X. au titre d’un défaut d’infor‐ 
ma tion. M.  Y. forme alors pourvoi en cassa tion. Au visa  des
articles  L1111-2 et L1142-1, I, du code de la santé  publique ; mais
aussi  de l’article 36 de la loi n°  66-879 du 29 novembre  1966 la
première chambre civile de la Cour de cassa tion casse et annule
partiel le ment l’arrêt rendu par la cour d’appel. Elle renvoie en consé‐ 
quence les parties devant la cour d’appel de Bordeaux.

3

Sur la déli mi ta tion des « établis ‐
se ments de santé » visés par
l’article L. 1142-1, I, du code de la
santé publique
Un centre de radio logie indé pen dant doit- il indem niser les victimes
d’infec tions nosocomiales ? Il est vrai que la struc ture du centre à mi- 
chemin entre un établis se ment de santé et un cabinet indi vi duel peut
porter à confusion.

4

Pour la cour d’appel de Pau, les « établis se ments » visés par l’article
L. 1142-1, I, alinéa 2 du code de la santé publique ne se limi te raient pas
néces sai re ment à la défi ni tion des «  établis se ments de santé  »
donnée par la loi. En l’absence de défi ni tion plus précise il pour rait
égale ment s’agir d’établis se ments au sein desquels seraient réalisés
des actes indi vi duels de préven tion, de diag nostic ou de soins.

5

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685758&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685992
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Consi dé rant que l’acte à l’origine de l’infec tion avait été réalisé dans
les locaux du centre de radio logie, à l’aide de son maté riel et de
l’assis tance de son personnel, l’établis se ment répon dait, pour la cour
d’appel, à la défi ni tion de l’article L. 1142-1, I, nonobs tant sa forme de
société civile de moyens. Le centre de radio logie ne pouvant donc pas
être qualifié de cabinet indi vi duel, les juges d’appel lui appliquent le
régime de respon sa bi lité de plein droit pour les infec tions noso co‐ 
miales. Le centre ne pouvant pas démon trer l’exis tence d’une cause
étran gère, il se voit condamner à indem niser la victime.

6

La Cour de cassa tion ne semble pour tant pas satis faite d’une telle
conclu sion. Pour la Haute juri dic tion, les infec tions noso co miales
contrac tées au sein d’un centre de radio logie indé pen dant ne sont
pas indem ni sables dans la mesure où il s’agit d’une struc ture indi vi‐ 
duelle. L’article L. 1442-1, I, du code de la santé publique ne s’applique
donc pas à une société civile de moyens, ayant « pour objet exclusif
de faci liter à chacun de ses membres l’exer cice de sa profes sion, sans
possi bi lité de l’exercer elle- même ». Le profes sionnel exer çant à titre
libéral au sein de ce cabinet ne saurait donc engager sa respon sa bi lité
que sur le seul terrain de la respon sa bi lité pour faute.

7

La Cour s’appuie sans nul doute sur ce point tant sur la déci sion du
Conseil consti tu tionnel en date du  1 avril 2016 préci sant que les
cabi nets indi vi duels ne sont pas respon sables du fait des infec tions
noso co miales (déci sion n° 2016-531 QPC du 1  avril 2016) que sur sa
juris pru dence anté rieure (Cass, Civ. 1 , 11 juillet 2012).

8

er 

er

re

Souli gnons toute fois qu’une telle solu tion semble conduire à une
rupture d’égalité entre les personnes subis sant un acte médical iden‐ 
tique (en l’espèce une arthro gra phie d’épaule) tantôt dans un centre
hospi ta lier, tantôt dans un centre de radio logie indépendant.

9

Sur le préju dice résul tant d’un
défaut d’information
M.  Y pouvait- il prétendre à une indem ni sa tion pour faute (défaut
d’infor ma tion) du praticien ?

10

La cour d’appel de Pau rejeta la demande de M. Y. en répa ra tion de
son préju dice résul tant d’un défaut d’infor ma tion. Selon cette juri dic ‐

11

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2016/2016-531-qpc/decision-n-2016-531-qpc-du-1er-avril-2016.147172.html
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tion le risque d’arthrite septique lié à la réali sa tion d’un arthros canner
consti tue rait un risque « excep tionnel » et non un risque fréquent, ou
grave, norma le ment prévi sible. M.  X. n’avait donc pas l’obli ga tion
d’informer son patient de ce risque.

La Cour de cassa tion ne semble une nouvelle fois pas d’accord avec la
conclu sion des juges d’appel. Elle rappelle par un attendu de prin‐ 
cipe que

12

« toute personne a le droit d’être informé sur son état de santé, que
cette infor ma tion porte sur les diffé rentes inves ti ga tions,
trai te ments ou action de préven tion qui sont proposés, leur utilité,
leur urgence éven tuelle, leurs consé quences, les risques fréquents ou
graves norma le ment prévi sibles qu’ils comportent ainsi que sur les
autres solu tions possibles et sur les consé quences prévi sibles en cas
de refus ».

Elle ajoute « qu’un risque grave scien ti fi que ment connu à la date des
soins comme étant en rapport avec l’inter ven tion ou le trai te ment
envi sagé, constitue, même s’il ne se réalise qu’excep tion nel le ment, un
risque norma le ment prévi sible ». L’obli ga tion d’infor ma tion constitue
un droit pour le patient et un devoir essen tiel pour le prati cien que le
risque prévi sible encouru se réalise fréquem ment
ou exceptionnellement.

13

Sur la consti tu tion na lité de
l’article L. 1142-1, I, du code de la
santé publique
Souli gnons enfin que la victime présen tait égale ment à la Cour de
cassa tion un moyen visant à contester la consti tu tion na lité de l’article
L. 1142-1, I, alinéa 1  du code de la santé publique.

14

er

En effet, selon M. Y, cet article serait contraire au prin cipe d’égalité
des citoyens devant la loi, consti tu tion nel le ment garanti par l’article 6
de la Décla ra tion des droits de l’homme et du citoyen dans la mesure
où «  il oblige le patient, en matière d’infec tion noso co miale, à
rapporter la preuve d’une faute du profes sionnel de santé » alors que
«  l’alinéa  2 du même texte prévoit, en cette même matière, une

15
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respon sa bi lité de plein droit de tout établis se ment, service ou orga‐ 
nisme dans lesquels sont réalisés des actes indi vi duels de préven tion,
de diag nostic ou de soins ».

Confor mé ment à son rôle de filtrage la Cour de cassa tion rejette la
trans mis sion d’une éven tuelle QPC. La ques tion ayant, selon elle, été
d’ores et déjà été traitée par le Conseil consti tu tionnel dans sa déci‐ 
sion n° 2016-531 QPC du 1 avril 2016 le moyen ne peut donc pas être
accueilli par la Haute juri dic tion (confor mé ment à l’article 23-2, 2°, de
la loi orga nique n° 2009-1523 du 10 décembre 2009 rela tive à l’appli‐ 
ca tion de l’article 61-1 de la Constitution).

16

er

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=750
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2016/2016-531-qpc/decision-n-2016-531-qpc-du-1er-avril-2016.147172.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000021446446&categorieLien=id


Recours des tiers payeurs



Caractère forfaitaire et non déductible de la
rente d’éducation à l’égard du FGTI
Civ. 2 , 20 octobre 2016, n° 15-24.812

Quentin Mameri

DOI : 10.35562/ajdc.867

Copyright
CC-BY

INDEX

Mots-clés
rente d’éducation versée par une mutuelle, caractère forfaitaire, caractère
indemnitaire

Rubriques
Recours des tiers payeurs : objet du recours

TEXT

e

La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion, par un arrêt
rendu le 20  octobre 2016, publié  au Bulletin, a été amenée à se
prononcer sur la nature forfai taire ou indem ni taire de la rente
d’éduca tion versée par une mutuelle en appli ca tion d’un
contrat d’assurance.

1

Rappe lons qu’en prin cipe, selon une juris pru dence constante de la
Cour de cassa tion, le carac tère indem ni taire d’une pres ta tion est
déter miné par la loi. Ainsi, seules les pres ta tions énumé rées par
l’article 29 de la loi du 5 juillet 1985 ont un carac tère indem ni taire, et
ouvrent droit au recours subro ga toire des tiers payeurs (voir notam‐ 
ment : Civ. 2 , 2 juillet 2015, n° 14-19.797).

2

e

A  contrario, les pres ta tions ne faisant pas partie de cette liste ne
présentent pas de carac tère indem ni taire, n’ouvrent donc pas droit
au recours des tiers payeurs et ne peuvent en consé quence être
déduites de l’indem ni sa tion de la victime.

3

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000030841394&fastReqId=1455783143&fastPos=1
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Comme le résume parfai te ment Frédéric Bibal à propos de la PCH
(F. Bibal, « Pres ta tion de compen sa tion  : unisson ou disso nance des
chambres de la Cour de cassa tion  », Gazette du  Palais, 27  octobre
2015 n° 300, p. 37) :

4

« Le raison ne ment suivi est simple :

• déter miner en premier lieu si le tiers payeur qui a versé la
pres ta tion dispose d’un recours subro ga toire, ce qui implique de se
référer à la liste énumérée à l’article 29 de la loi de 1985 susvisée.
Concer nant la PCH, celle- ci n’étant pas mentionnée au- dit article, le
Conseil général qui verse cette pres ta tion ne dispose pas de recours
subro ga toire ;

• consé quence pour l’assu reur : le tiers payeur ne dispo sant pas de
recours subro ga toire, l’assu reur ne peut solli citer la déduc tion de la
pres ta tion. Sur d’autres pres ta tions, la deuxième chambre civile de la
Cour de cassa tion rappelle régu liè re ment cette solu tion. »

Cepen dant, il existe une spéci fi cité s’agis sant de certains Fonds
d’indem ni sa tion comme c’est le cas du Fonds de garantie des victimes
d’infrac tions pénales puisqu’une dispo si tion légis la tive spéciale,
l’article 706-9 du code de procé dure pénale, prévoit que la Commis‐ 
sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions tient compte, dans le
montant des sommes allouées à la victime au titre de la répa ra tion de
son préju dice, de certaines pres ta tions énumé rées mais égale‐ 
ment  des indem nités de toute nature reçues ou à rece voir d’autres
débi teurs au titre du même préjudice.

5

Ainsi, le juge ne peut pas se cantonner à recher cher si la pres ta tion
liti gieuse est listée par l’article  29 mais doit déter miner préa la ble‐ 
ment, pour chaque pres ta tion versée, si elle présente un carac tère
indem ni taire ou forfai taire puisque cela permet de savoir si elle
pourra être déduite de l’indem ni sa tion de la victime au titre du même
préju dice  (Civ. 2 , 10 décembre 2015, n°  14-24.443 et 14-26.726, F-D,
cts B. c/ Fonds de garantie des victimes des actes de terro risme et
d’autres infractions).

6

e

Ainsi, la Cour de cassa tion, par une série d’arrêt, a- t-elle consi déré
que la PCH présen tait un carac tère indem ni taire et devait ainsi être

7
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pris en compte dans le montant des sommes allouées à la victime (sur
ce point, voir notam ment : Civ. 2 , 12 juin 2014, n° 13-12.185).e

Par l’arrêt commenté, la Cour de cassa tion consi dère que la rente
d’éduca tion, à la diffé rence de la PCH, présente un carac tère forfai‐ 
taire au motif « qu’elle est ainsi calculée par pour cen tage du plafond
annuel de la sécu rité sociale, ce pour cen tage étant fixé en fonc tion
du statut de cadre ou non cadre du salarié et qu’il n’est pas tenu
compte de la situa tion person nelle de l’enfant ainsi que de la part de
revenus que l’assuré consa crait à son entre tien et son éduca tion ».

8

Ainsi, c’est le mode de calcul de la pres ta tion versée en ce qu’elle est
décon nectée de la situa tion person nelle du béné fi ciaire qui a conduit
la Haute juri dic tion à se prononcer en faveur du carac tère forfai taire
et partant, non déduc tible, de la rente d’éducation.

9

A contrario, si la pres ta tion avait été person na lisée dans son calcul,
elle aurait, sans nul doute, été carac té risée de pres ta tion indem ni‐ 
taire et aurait donc été déduite de l’indem ni sa tion versée par le
Fonds de garantie à la victime.

10
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TEXT

e

La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion, par un arrêt
rendu le 8 décembre 2016, a été amenée à préciser les contours du
recours subro ga toire du FGAO.

1

Rappe lons que le Fonds de garantie des assu rances obli ga toires de
dommage est un Fond d’indem ni sa tion qui a pour voca tion d’indem‐ 
niser les victimes d’un acci dent de la circu la tion lorsque l’acci dent a
été provoqué par un tiers non iden tifié ou non assuré. Mais égale‐ 
ment les victimes d’un acci dent de la circu la tion causé, dans les lieux
ouverts à la circu la tion publique, par une personne circu lant sur le
sol ou un animal.

2

En l’espèce, M   X. a été victime en tant que piétonne d’une chute
causée par un chien dont le proprié taire n’a pas été iden tifié  ; le
Fonds de garantie des assu rances obli ga toires de dommages (FGAO) a
conclu avec M  X. une tran sac tion ayant pour objet de l’indem niser
de l’ensemble de ses préju dices. Par la suite, esti mant que les compli‐ 
ca tions présen tées par la victime étaient la consé quence d’une infec‐ 
tion noso co miale survenue à l’occa sion d’une inter ven tion chirur gi ‐

3 me

me
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cale qu’elle avait subi à la suite de son acci dent, et qu’il était subrogé
dans les droits de M   X., le FGAO a assigné la clinique et l’ONIAM
pour être indem nisé des sommes versées en répa ra tion du dommage
en lien avec l’infec tion noso co miale ;

me

Il convient de rappeler pour la clarté des expli ca tions qu’en matière
d’infec tion noso co miale, la loi du 4 mars 2002 a instauré un régime de
respon sa bi lité duale :

4

Une respon sa bi lité de plein droit pesant sur l’établis se ment de santé et
pour faute pour les prati ciens libé raux s’agis sant des infec tions noso co ‐
miales les moins graves (L1142-1 I, alinéa 2 du code de la santé publique).
Une prise en charge de l’indem ni sa tion des infec tions noso co miales les
plus graves par la soli da rité natio nale incarnée par l’ONIAM (article
L. 1142-1-1 du code de la santé publique).

La cour d’appel a débouté le FGAO, esti mant son recours subro ga‐ 
toire irre ce vable en se fondant sur le prin cipe de subsi dia rité de
l’inter ven tion du Fonds.

5

En effet, il résulte de l’article L.  421-1 du code des assu rances que
« lorsque le Fonds de garantie inter vient au titre des I et II, il paie les
indem nités allouées aux victimes ou à leurs ayants  droit qui ne
peuvent être prises en charge à aucun autre  titre lorsque l’acci dent
ouvre droit à répa ra tion » (pour une appli ca tion du prin cipe de subsi‐ 
dia rité voir par exemple : Crim., 5 octobre 2010, n° 09-88.692).

6

Le raison ne ment de la cour d’appel était le suivant :7

���La subro ga tion au sens de l’article 1251, 3° du Code civil peut être mis en
œuvre au profit de celui qui, étant tenu avec d’autres ou pour d’autres au
paie ment de la dette, avait intérêt de l’acquitter.

���Le Fonds de garantie n’était pas tenu au paie ment des indem nités en lien
avec l’infec tion noso co miale puisque cela rele vait de l’établis se ment de
santé sur le fonde ment d’un régime d’indem ni sa tion spécifique.

���En consé quence, n’ayant eu aucune raison d’acquitter de telles indem ‐
nités et donc la dette de l’établis se ment de santé, il ne pouvait se
retourner posté rieu re ment contre lui et devait donc supporter sur son
patri moine propre le prix de son intempérance.

Cette solu tion est censurée par la Haute juri dic tion au motif d’une
viola tion de l’article 1251, 3° du Code civil ancien :

8
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« Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté, d’une part, que le
FGAO soute nait que Mme X… avait contracté une infec tion
noso co miale à l’occa sion d’une inter ven tion rendue néces saire par
l’acci dent du 16 avril 2001, d’autre part, que le FGAO, tenu de réparer
les consé quences de l’acci dent, avait indem nisé la victime de
l’inté gra lité du dommage, ce dont il résul tait qu’il avait libéré envers
celle- ci la société P. ainsi que MM. Y… et Z… qui avaient, selon lui,
contribué au dommage posté rieu re ment à l’acci dent, la cour d’appel
a violé le texte susvisé. »

En d’autres termes, la cour d’appel ne pouvait rejeter le recours dès
lors qu’elle avait constaté, elle- même, que la survenue de l’infec tion
noso co miale est la consé quence d’une inter ven tion chirur gi cale
rendue néces saire par l’acci dent et que le Fonds de Garantie, tenu de
réparer les consé quences de l’acci dent, avait indem nisé la victime de
l’inté gra lité du dommage.

9

Cette solu tion est l’appli ca tion même du prin cipe de causa lité de
l’équi va lence des condi tions  : le Fonds de garantie a indem nisé la
victime de son entier dommage puisqu’il trouve sa source dans un
acci dent qu’il doit garantir. Toute fois, le même prin cipe fonde son
droit à agir contre les autres respon sables ayant contribué posté rieu‐ 
re ment au dommage, le Fonds de garantie ne pouvant être tenu de
supporter la charge défi ni tive de l’indem ni sa tion incom bant à
un tiers.

10
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TEXT

e

Un gérant de société est victime d’un acci dent de la circu la tion.
Grave ment atteint, il choisit de mettre en sommeil sa société pendant
sa conva les cence. Dans le cadre de la procé dure d’indem ni sa tion,
cette société, victime par rico chet de cette atteinte, demande au
respon sable de l’acci dent l’indem ni sa tion des frais corres pon dant à sa
remise en acti vité. La cour d’appel de Paris rejette sa demande. Les
juges du fond expliquent que l’arrêt tempo raire des acti vités de la
société n’était pas forcé ment néces saire : il ne résul tait que d’un choix
de la victime directe, qui aurait pu prendre une autre déci sion
permet tant d’éviter le préju dice. Dès lors, le lien de causa lité est
rompu ; la société ne peut demander répa ra tion que de la seule perte
de valeur de la société.

1

La Cour de cassa tion casse l’arrêt d’appel au visa de l’article 6 de la loi
Badinter et du prin cipe de répa ra tion inté grale. Elle retient que, sans
la surve nance du fait domma geable, la victime n’aurait pas été
contrainte de mettre en sommeil sa société. Le lien de causa lité est

2
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vérifié et le préju dice de la société, victime indi recte, doit être indem‐ 
nisé. Il n’y a dès lors pas à contrôler l’oppor tu nité du choix du gérant.
La Cour de cassa tion précise égale ment que ce préju dice est distinct
du préju dice de perte de valeur de la société et qu’il convient d’être
indem nisé en tant que tel.

Cette solu tion n’est guère surpre nante et s’inscrit dans la lignée
d’autres déci sions rendues par la Cour de cassa tion. Une solu tion
assez proche a par exemple été rendue par la deuxième chambre
civile en 2009. À la suite d’un acci dent, l’associé majo ri taire d’une
société avait revendu les parts de celle- ci en urgence à faible coût. Il
récla mait ensuite l’indem ni sa tion de ces parts qu’il n’aurait pas
vendues si l’acci dent n’était pas survenu. La Cour de cassa tion avait
alors estimé que même si cette déci sion pouvait sembler peu oppor‐ 
tune à l’assu reur du respon sable, le lien de causa lité entre le fait
domma geable et le préju dice était démontré. La victime était en droit
d’obtenir répa ra tion de tous les préju dices consé cu tifs au fait
domma geable (Civ. 2 , 22 janvier 2009, n° 07-20.878).

3

e

L’arrêt commenté retient toute fois l’atten tion, la Cour de cassa tion
appli quant cette solu tion aux préju dices de la victime indi recte. On le
rappro chera égale ment d’une déci sion de 2005 rendue s’agis sant
d’enfants qui avaient pris en charge leur mère à leur domi cile suite à
son acci dent de la circu la tion : s’ils auraient pu opter pour un place‐ 
ment à l’hôpital pour éviter le préju dice, celui- ci doit tout de même
être réparé car il est la consé quence directe du fait domma‐ 
geable  (Civ.  2 , 12 mai 2005, n°  01-16.963). Le choix de la victime
n’emporte donc aucune consé quence ni sur sa propre indem ni sa tion,
ni sur l’indem ni sa tion des victimes par ricochet.

4

e
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En l’espèce, M. X. a été heurté par la moto cy clette de M. Y. au cours
d’une séance d’entraî ne ment sur un circuit fermé. Il assigne donc
M.  Y afin d’obtenir répa ra tion des dommages corpo rels subis. Une
nouvelle occa sion est alors offerte à la Cour de cassa tion de rappeler
l’impor tance de la date de conso li da tion dans l’évalua tion des préju‐ 
dices corpo rels et plus parti cu liè re ment du déficit fonctionnel.

1

En effet, la cour d’appel avait tout d’abord alloué à la victime une
certaine somme au titre de son déficit fonc tionnel tempo raire total
(DFTT) ; celle- ci corres pon dant à une période de quarante- huit mois
d’inca pa cité tempo raire de travail (ITT) à compter du 8  juillet 1991.
Elle lui alloue égale ment une certaine somme au titre de son déficit
fonc tionnel perma nent (DFP) consi dé rant que la date de conso li da‐ 
tion du dommage devait être fixée au 8 janvier 1994.

2

La nomen cla ture issue du rapport Dintilhac en juillet  2005 précise
pour tant que le déficit fonc tionnel tempo raire doit s’entendre comme
le poste de préju dice indem ni sant «  l’inva li dité subie par la victime

3
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dans sa sphère person nelle pendant la maladie trau ma tique, c’est- à-
dire jusqu’à sa conso li da tion  ». Or les quarante- huit mois d’ITT
utilisés comme réfé rence par la cour d’appel pour évaluer le DFTT
s’étendent au- delà de la date de conso li da tion. On souligne alors une
erreur chro no lo gique de raison ne ment de la part de la juri dic tion
d’appel, l’évalua tion du DFP et d’une partie du DFTT se super po sant
du 8 janvier 1994 au 8 juillet 1995.

La Cour de cassa tion condamne donc un tel raison ne ment consi dé‐ 
rant une double indem ni sa tion contraire au prin cipe de répa ra tion
inté grale sans perte ni profit pour la victime. Elle renvoie les parties
devant la cour d’appel de Versailles autre ment composée. La Cour de
cassa tion rappelle ainsi sa volonté première de faire appli quer stric‐ 
te ment les défi ni tions de la nomen cla ture Dintilhac, mais aussi et
surtout l’impor tance de la date de conso li da tion, char nière entre
l’évalua tion des préju dices corpo rels indemnisés.

4

N.B. concer nant l’article 700 du Code de procé dure civile. Cet arrêt est
égale ment l’occa sion de rappeler que la juri dic tion de renvoi n’a pas le
pouvoir de statuer sur les frais irré pé tibles exposés devant la Cour
de cassation.
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Sur le premier moyen :1

Attendu, selon les arrêts atta qués (Paris, 5  décembre 2013 et
4  septembre 2014, n°  RG  : 14/ 02142 et 14/ 03051), qu’Eléna X…
épouse Y… a été tuée de plusieurs coups de couteau sur son lieu de
travail  ; que son époux, M. Roméo Y…, et son fils, M. Arwyn Y… (les
consorts Y…), agis sant tant en leur nom personnel qu’en leur qualité
d’ayants droit d’Eléna Y…, ont saisi une commis sion d’indem ni sa tion
des victimes d’infrac tion en répa ra tion des préju dices subis ;

2

Attendu que les consorts Y… font grief aux arrêts de les débouter de
leurs demandes tendant à obtenir répa ra tion du préju dice né d’une
perte de survie, alors, selon le moyen, que l’atteinte à la vie par
réduc tion de sa durée constitue un préju dice répa rable qui est né du
vivant de l’inté ressé et qui est trans mis sible à ses héri tiers  ; qu’en
affir mant que le droit de vie jusqu’à un âge suffi sam ment déter miné
n’est pas suffi sam ment certain au regard des aléas innom brables de la
vie quoti dienne et des fluc tua tions de l’état de santé de toute
personne pour être tenu pour un droit acquis entré dans le patri‐ 
moine de la victime de son vivant, et comme tel trans mis sible à ses
héri tiers, lorsque survient l’événe ment qui emporte le décès, la cour
d’appel a violé l’article 1382 du Code civil ;

3
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Mais attendu que la perte de sa vie ne fait en elle- même naître aucun
droit à répa ra tion dans le patri moine de la victime  ; que seul est
indem ni sable le préju dice résul tant de la souf france morale liée à la
conscience de sa mort prochaine ; qu’ayant relevé dans l’exer cice de
son pouvoir souve rain d’appré cia tion que, du fait de ses bles sures,
Mme Y… avait éprouvé une souf france physique et morale et avait eu
la conscience inéluc table de l’immi nence de son décès, la cour
d’appel a fait une exacte appli ca tion de l’article  1382 du Code civil,
dans sa version anté rieure à l’ordon nance n°  2016-131 du 10  février
2016, en indem ni sant ce préju dice au seul titre des souf frances endu‐
rées ;

4

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;5

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le‐ 
ment motivée sur le second moyen, annexé, qui n’est mani fes te ment
pas de nature à entraîner la cassa tion ;

6

PAR CES MOTIFS :7

REJETTE le pourvoi ;8
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Vu la procé dure suivante :1

Monsieur A… B… et Mme C… D… ont demandé au tribunal admi nis‐ 
tratif de Versailles de condamner l’Office national d’indem ni sa tion
des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et des infec tions
noso co miales (ONIAM) à verser à chacun d’eux, sur le fonde ment de
l’article R.541-1 du code de justice admi nis tra tive, une provi sion de
10 000 euros au titre des préju dices ayant résulté pour eux de l’acci‐ 
dent vaccinal de leur fils. Par une ordon nance n°  1409330 du
30  décembre 2015, le juge des référés du tribunal admi nis tratif de
Versailles a rejeté leur demande.

2

Par une ordon nance n°  16VE00308 du 18  février 2016, le juge des
référés de la cour admi nis tra tive d’appel de Versailles a rejeté l’appel
formé par M. B… et Mme D… contre cette ordonnance.

3

Par un pourvoi enre gistré le 7  mars 2016 au secré ta riat du conten‐ 
tieux du Conseil d’État, M.  B… et Mme  D… demandent au Conseil
d’État :

4

1°) d’annuler cette ordon nance ;5

2°) statuant en référé, de faire droit à leur appel ;6
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3°) de mettre à la charge de l’ONIAM le verse ment d’une somme de
3 500 euros au titre des dispo si tions de l’article L. 761-1 du code de
justice administrative.

7

Vu les autres pièces du dossier ;8

Vu :9

- la conven tion euro péenne de sauve garde des droits de l’homme et
des libertés fonda men tales ;

10

- le code de la santé publique ;11

- le code de justice admi nis tra tive ;12

Après avoir entendu en séance publique :13

- le rapport de M. Jean- Dominique Langlais, maître des requêtes,14

- les conclu sions de M. Nicolas Polge, rappor teur public.15

La parole ayant été donnée, avant et après les conclu sions, à la SCP
Meier- Bourdeau, Lecuyer, avocat de M. B… et de Mme D… et à la SCP
Sevaux, Mathonnet, avocat de l’ONIAM.

16

1. Consi dé rant qu’aux termes de l’article R. 541-1 du code de justice
admi nis tra tive  : " Le juge des référés peut, même en l’absence d’une
demande au fond, accorder une provi sion au créan cier qui l’a saisi
lorsque l’exis tence de l’obli ga tion n’est pas sérieu se ment contes table.
Il peut, même d’office, subor donner le verse ment de la provi sion à la
consti tu tion d’une garantie " ;

17

2. Consi dé rant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge des
référés que le fils de M. B… et Mme D… a déve loppé une narco lepsie
avec cata plexie à la suite d’une vacci na tion contre la grippe A (H1N1) ;
que l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des
affec tions iatro gènes et des infec tions noso co miales (ONIAM) a
reconnu le lien de causa lité entre la vacci na tion et la maladie de
l’enfant et fait, le 30  octobre 2014, une offre d’indem ni sa tion des
préju dices subis par celui- ci  ; que l’ONIAM a paral lè le ment rejeté la
demande d’indem ni sa tion des préju dices subis par ses parents  ; que
M. B… et Mme D… ont saisi le juge des référés d’une demande tendant
à ce que l’ONIAM soit condamné à verser à chacun d’eux une provi‐ 
sion de 10 000 euros en appli ca tion des dispo si tions de l’article R.541-
1 du code de justice admi nis tra tive, au titre de la répa ra tion des

18
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préju dices qu’ils estiment subir en raison de la patho logie déve loppée
par leurs fils  ; qu’ils se pour voient en cassa tion contre l’ordon nance
du 18 février 2016 par laquelle le juge des référés de la cour admi nis‐ 
tra tive d’appel de Versailles, se fondant sur les dispo si tions de l’article
L.  3131-4 du code de la santé publique, a confirmé l’ordon nance du
30 décembre 2015 par laquelle le juge des référés du tribunal admi‐ 
nis tratif de Versailles a rejeté leur demande de provi sion ;

3. Consi dé rant qu’aux termes de l’article L. 3131-1 du code de la santé
publique : « En cas de menace sani taire grave appe lant des mesures
d’urgence, notam ment en cas de menace d’épidémie, le ministre
chargé de la santé peut, par arrêté motivé, pres crire dans l’intérêt de
la santé publique toute mesure propor tionnée aux risques courus et
appro priée aux circons tances de temps et de lieu afin de prévenir et
de limiter les consé quences des menaces possibles sur la santé de la
popu la tion…  »  ; qu’aux termes de l’article L.  3131-3 de ce code  :
« Nonobs tant les dispo si tions de l’article L. 1142-1, les profes sion nels
de santé ne peuvent être tenus pour respon sables des dommages
résul tant de la pres crip tion ou de l’admi nis tra tion d’un médi ca ment
en dehors des indi ca tions théra peu tiques ou des condi tions normales
d’utili sa tion prévues par son auto ri sa tion de mise sur le marché ou
son auto ri sa tion tempo raire d’utili sa tion, ou bien d’un médi ca ment ne
faisant l’objet d’aucune de ces auto ri sa tions, lorsque leur inter ven tion
était rendue néces saire par l’exis tence d’une menace sani taire grave
et que la pres crip tion ou l’admi nis tra tion du médi ca ment a été
recom mandée ou exigée par le ministre chargé de la santé en appli‐ 
ca tion des dispo si tions de l’article L. 3131-1. / […] » ; qu’aux termes de
l’article L. 3131-4 du même code  : «  Sans préju dice des actions qui
pour raient être exer cées confor mé ment au droit commun, la répa ra‐ 
tion inté grale des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et
des infec tions noso co miales impu tables à des acti vités de préven tion,
de diag nostic ou de soins réali sées en appli ca tion de mesures prises
confor mé ment aux articles L.  3131-1 ou L.  3134-1 est assurée par
l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec‐ 
tions iatro gènes et des infec tions noso co miales mentionné à l’article
L. 1142-22. / L’offre d’indem ni sa tion adressée par l’office à la victime
ou, en cas de décès, à ses ayants droit indique l’évalua tion retenue
pour chaque chef de préju dice, nonobs tant l’absence de conso li da‐ 
tion, ainsi que le montant des indem nités qui reviennent à la victime
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ou à ses ayants droit, déduc tion faite des pres ta tions énumé rées à
l’article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélio ra tion
de la situa tion des victimes d’acci dents de la circu la tion et à l’accé lé‐ 
ra tion des procé dures d’indem ni sa tion, et, plus géné ra le ment, des
pres ta tions et indem nités de toute nature reçues ou à rece voir
d’autres débi teurs du même chef de préju dice. / L’accep ta tion de
l’offre d’indem ni sa tion de l’office par la victime vaut tran sac tion au
sens de l’article 2044 du Code civil. / L’office est subrogé, s’il y a lieu
et à due concur rence des sommes qu’il a versées, dans les droits que
possède le deman deur contre la personne respon sable du dommage
ou, le cas échéant, son assu reur. / Les condi tions d’appli ca tion du
présent article sont fixées par décret en Conseil d’État » ;

4. Consi dé rant que les dispo si tions de l’article L. 3131-4 du code de la
santé publique prévoient la répa ra tion inté grale par l’ONIAM, en lieu
et place de l’État, des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes
et des infec tions noso co miales impu tables à des acti vités de préven‐ 
tion ou de soins réali sées en appli ca tion de mesures prises confor mé‐ 
ment aux articles L. 3131-1 ou L. 3134-1, sans qu’il soit besoin d’établir
l’exis tence d’une faute ni la gravité parti cu lière des préju dices subis ;
qu’il résulte des termes mêmes de ces dispo si tions que la répa ra tion
incom bant à l’ONIAM béné ficie à toute victime, c’est- à-dire tant à la
personne qui a subi un dommage corporel du fait de l’une de ces
mesures qu’à ceux de ses proches qui en subissent direc te ment les
consé quences  ; que par suite, en dédui sant du deuxième alinéa de
l’article L. 3131-4, qui précise que l’offre d’indem ni sa tion est adressée
par l’office « à la victime ou, en cas de décès, à ses ayants droit », que
cette indem ni sa tion ne béné fi cie rait qu’à la victime « directe » et ne
permet trait une indem ni sa tion de ses proches pour leurs préju dices
propres qu’en cas de décès de cette dernière, puis en esti mant en
consé quence que la qualité de « victimes indi rectes » de M. B… et de
Mme  D… faisait obstacle à la recon nais sance d’une obli ga tion non
sérieu se ment contes table, au sens des dispo si tions de l’article R. 541-1
du code de justice admi nis tra tive, le juge des référés de la cour admi‐ 
nis tra tive d’appel a commis une erreur de droit  ; que, par suite, et
sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen de leur pourvoi, les
requé rants sont fondés à demander l’annu la tion de son ordon nance ;

20

5. Consi dé rant qu’il y a lieu, dans les circons tances de l’espèce, de
mettre à la charge de l’ONIAM la somme globale de 3  500  euros à

21
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verser à M. B… et Mme D… au titre des dispo si tions de l’article L. 761-1
du code de justice admi nis tra tive  ; que ces mêmes dispo si tions font
obstacle à ce qu’une somme soit mise à la charge de M.  B… et
Mme  D… qui ne sont pas, dans la présente instance, la partie
perdante ;

DECIDE :22

- -------------23

Article 1   : L’ordon nance du 18 février 2016 du juge des référés de la
cour admi nis tra tive d’appel de Versailles est annulée. Article  2  :
L’affaire est renvoyée à la cour admi nis tra tive d’appel de Versailles.
Article 3  : L’ONIAM versera à M. B… et Mme D… une somme globale
de 3 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice admi nis‐ 
tra tive. Article 4 : Les conclu sions présen tées par l’ONIAM au titre des
dispo si tions de l’article L. 761-1 du code de justice admi nis tra tive sont
reje tées. Article 5  : La présente déci sion sera noti fiée à M. A… B…, à
Mme  C… D… et à l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents
médi caux, des affec tions iatro gènes et des infec tions nosocomiales.
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Recours subrogatoire de l’assureur de l’EFS
contre l’ONIAM
Civ. 1 , 16 novembre 2016, n° 15-26.932

Copyright
CC-BY

INDEX

Mots-clés
Office national d’indemnisation des accidents médicaux (ONIAM)

TEXT

re

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :1

Vu les articles 67, IV, de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 et
72, II, de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ;

2

Attendu, selon le premier de ces textes, complété par le second,
appli cable aux actions juri dic tion nelles en cours à la date du 1   juin
2010, sous réserve des déci sions de justice passées en force de chose
jugée, que l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux,
des affec tions iatro gènes et des infec tions noso co miales (l’ONIAM)
est substitué à l’Établis se ment fran çais du sang (l’EFS) dans les
conten tieux en cours au titre des préju dices mentionnés à l’article L.
1221-14 du code de la santé publique n’ayant pas donné lieu à une
déci sion irré vo cable  ; que, lorsque l’ONIAM a indem nisé une victime
et, le cas échéant, remboursé des tiers payeurs, il peut direc te ment
demander à être garanti des sommes qu’il a versées par les assu reurs
des struc tures reprises par l’EFS  ; que les tiers payeurs ne peuvent
exercer d’action subro ga toire contre l’ONIAM si l’établis se ment de
trans fu sion sanguine n’est pas assuré, si sa couver ture d’assu rance est
épuisée ou, encore, dans le cas où le délai de vali dité de sa couver ture
est expiré ; qu’il résulte de ces dispo si tions que les créances des tiers
payeurs ne peuvent être mises à la charge de l’ONIAM qu’à la condi‐ 
tion que  les dommages liés à une conta mi na tion trans fu sion nelle de
l’assuré par le virus de l’hépa tite C puissent être couverts par l’assu ‐

3
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rance sous crite par l’établis se ment de trans fu sion sanguine ayant
fourni les produits sanguins conta minés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après avoir reçu des trans fu sions
sanguines en 1976, Mme  X… a présenté une conta mi na tion par le
virus de l’hépa tite C, décelée en 1995 ; qu’elle a solli cité l’indem ni sa‐ 
tion de ses préju dices ; que la caisse primaire d’assu rance maladie du
Nord Finis tère (la caisse) a demandé le rembour se ment de ses
débours  ; qu’un arrêt de cour d’appel du 26  octobre 2011 a, sur le
fonde ment de l’article  67, IV, de la loi du 17  décembre 2008, mis
l’indem ni sa tion de la victime à la charge de l’ONIAM, substitué en
cours de procé dure à l’EFS, et déclaré irre ce vables les demandes de
l’ONIAM à l’encontre de la société A., assu reur de l’EFS, en l’absence
de preuve d’une faute de l’établis se ment de trans fu sion sanguine,
ainsi que les demandes de la caisse à l’encontre de l’ONIAM ; que cet
arrêt a été cassé de ce dernier chef au visa de l’article 4 du code de
procé dure civile (Civ. 1 , 29 mai 2013, pourvoi n° 11-28.732) ;

4

re

Attendu que, pour accueillir la demande de rembour se ment formée
par la caisse, l’arrêt énonce que si, par excep tion aux prin cipes régis‐ 
sant la subro ga tion, l’ONIAM peut s’opposer à l’action subro ga toire
des tiers payeurs lorsqu’il ne dispose pas d’action en garantie pour les
motifs limi ta ti ve ment énumérés par la loi, tel n’est pas le cas en
l’espèce, dès lors que c’est en vertu de l’auto rité de la chose jugée
atta chée à l’arrêt du 26 octobre 2011 et de l’absence de trans fert, en sa
faveur, à la date de cette déci sion, des créances dont l’EFS était titu‐ 
laire envers son assu reur de respon sa bi lité, qu’il ne peut exercer
d’action directe contre ce dernier ;

5

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’ouver ture d’une action en
garantie de l’ONIAM contre l’assu reur de l’établis se ment de trans fu‐ 
sion sanguine, la caisse ne pouvait exercer aucun recours subro ga‐ 
toire contre l’Office, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

6

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’orga ni sa tion judi ciaire et 1015
du code de procé dure civile ;

7

Attendu que la cassa tion n’impli quant pas qu’il soit à nouveau statué
sur le fond, il n’y a pas lieu à renvoi ;

8

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur la seconde
branche du moyen :

9
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CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le
15 septembre 2015, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

10

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;11

Rejette les demandes de la caisse primaire d’assu rance maladie du
Nord Finis tère ;

12
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

En l’occur rence, M. P. ne pourra plus jamais reprendre
une acti vité professionnelle. L’inci dence profes sion nelle
qu’il s’agit donc d’indem niser est celle qui résulte de la
perte défi ni tive de la possi bi lité de s’épanouir à travers
son emploi, un emploi n’étant pas seule ment le moyen
de gagner sa vie (préju dice compensé au titre de la perte
de gain), mais aussi une façon de se socia liser. Ce chef
de préju dice a été juste ment apprécié par le tribunal à
hauteur de 30 000 euros.

30 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (6/7)

Les experts ont évalué ce chef de préju dice à 6/7. Cette
quan ti fi ca tion et la descrip tion qu’ils ont faite des trau ‐
ma tismes subis par M. P. et des soins médi caux prodi ‐
gués jusqu’à la date de la conso li da tion justi fient l’octroi
d’une somme de 40 000 euros.

40 000 €

Préju dice esthé ‐
tique temporaire

Les experts n’ont pas donné d’indi ca tions parti cu lières
sur ce chef de préju dice. Celui- ci a néan moins néces sai ‐
re ment existé, compte tenu de la loca li sa tion de
certaines bles sures : trau ma tisme crânien et frac ture du
maxil laire supé rieur gauche et des os propres du nez. Ce
préju dice sera indem nisé à hauteur de 5 000 euros.

5 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : le 12 octobre 2010, en fin de journée, alors qu’il circu lait à bicy‐ 
clette, M. P. a été victime d’un acci dent de la circulation.

1
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Préju dice
esthé ‐
tique (5/7)

En l’espèce, les experts ont quan tifié ce chef de préju dice à 6/7 et les
éléments qu’ils rapportent permettent de l’évaluer à 40 000 euros.

40 000 €

Préju ‐
dice sexuel

Les experts relèvent que M. P. est désor mais dans l’inca pa cité totale
de se livrer à toute acti vité d’ordre sexuel. S’il n’y a pas d’atteinte
aux organes géni taux propre ment dits, M. P. est défi ni ti ve ment
privé de toute pers pec tive d’éprouver du plaisir lié à la sexua lité ou
de procréer. Il convient de tenir compte du jeune âge du sujet au
jour de l’acci dent : 30 ans. Dès lors, la somme de 60 000 euros
allouée à ce titre par le tribunal paraît plei ne ment justifiée.

60 000 €
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Attendu que l’intimé est titu laire d’un certi ficat d’apti ‐
tude profes sion nelle agri cole ; qu’il résulte du rapport de
l’expert qu’il n’est plus apte à exercer les emplois qu’il a
occupés avant l’acci dent ( jardi nier, agent de sécu rité,
agent de propreté), ce qui le déva lo rise sur le marché
du travail ; qu’il doit donc se recon vertir profes sion ‐
nel le ment, recon ver sion elle- même rendue diffi cile
par son handicap ; qu’en outre, la dimi nu tion d’acti vité
liée à son déficit fonc tionnel entraî nera une perte de
ses droits à la retraite ; qu’il y a donc lieu d’évaluer à
80 000 € le préju dice consé cutif à l’inci ‐
dence professionnelle.

80 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Faits : M. R., né le 6 octobre 1977, a été opéré à plusieurs reprises par
le D  D. pour une lombos cia tique et une hernie discale. Ce médecin a
notam ment procédé le 23  octobre 2009 à un reca li brage L4 L5 ET
L5S1 bila téral et à une arthro dèse inter so ma tique par cages impac‐ 
tées. Suite à cette inter ven tion Vivien R. a présenté en post opé ra toire
immé diat un déficit moteur impor tant sur L5 et S1 des deux côtés
avec des troubles sensi tifs. Un électro neuro myo gramme des
membres infé rieurs, réalisé le 10  novembre 2009 a mis en évidence
une atteinte radi cu laire sévère L5S1 bila té rale. Vivien R. a été trans‐ 
féré le  1   décembre 2009 en réédu ca tion à Cagnes- sur-Mer où il a
séjourné jusqu’au 29  mars 2010. Devant la persis tance du déficit et
des douleurs neuro pa thiques, il a été réopéré deux fois, d’abord le
30  novembre 2009, inter ven tion qui n’a pas donné d’amélio ra tion,
puis le 11  janvier 2010, pour trai te ment d’une ménin go cèle  post- 
opératoire.

1
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Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf ‐
frances
endu ‐
rées (4,5/7)

Attendu que l’expert les fixe à 4,5 dans l’échelle, en raison des souf ‐
frances morales endu rées, de la réédu ca tion et des deux inter ven ‐
tions chirur gi cales rendues néces saires par la complication.

10 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice
esthé ‐
tique (3/7)

Attendu que l’expert le fixe à 3/7 dans l’échelle, du fait que Vivien R.
marche avec deux cannes en élar gis sant son poly gone
de sustentation.

3 000 €

Préju ‐
dice sexuel

Attendu que selon l’expert, Vivien R. est victime d’un préju ‐
dice sexuel, en raison notam ment de troubles de l’érection ; qu’eu
égard à son âge et à sa situa tion fami liale, il y a lieu de fixer à 7 000 €
ce préju dice lié à l’acte sexuel.

7 000 €
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Consi dé rant qu’au vu de la péni bi lité indu bi table que
subit M. R. dans l’exer cice de son travail, qui sans le
priver d’effec tuer celui- ci en rend certains des gestes
plus pénibles, il y a lieu de lui accorder à ce titre une
somme de 10 000 euros.

10 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (4/7)

Consi dé rant qu’elle est carac té risée par le trau ma tisme
initial, les trai te ments subis, la souf france morale,
cotée à 4/7, elle sera réparée par l’allo ca tion de la
somme de 12 000 euros.

12 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice esthé ‐
tique (2/7)

Consi dé rant que, fixé à 2/7, il justifie l’octroi de la
somme de 2 000 euros.

2 000 €

Préju dice d’agrément Consi dé rant que le maté riel d’ostéo syn thèse, qui ne
peut être enlevé, empêche M. R. de conti nuer à prati ‐
quer régu liè re ment la moto, qu’il sera indem nisé à ce
titre à hauteur de la somme de 6 000 euros.

6 000 €

Faits : le 16 août 2010, M. R., photo graphe profes sionnel, a été blessé
après avoir chuté d’une échelle. Il a présenté une frac ture de trois
vertèbres lombaires qui a justifié une ostéo syn thèse chirurgicale.
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Il résulte du rapport d’exper tise que M. M. a subi, du fait
de l’acci dent du 4/07/2007, une déva lo ri sa tion profes ‐
sion nelle impor tante en raison, d’une part, de ses
séquelles physiques (hémi pa résie incom pa tible avec la
profes sion de chauffeur- livreur qu’il exer çait précé ‐
dem ment, et avec sa qualification de titu laire du CAP
d’élec tri cien auto mo bile), et, d’autre part, de ses
troubles cogni tifs qui le cantonnent doré na vant dans
des postes de travail à carac tère exclu si ve ‐
ment exécutif. Compte tenu de son âge au jour de la
conso li da tion (35 ans), l’indem ni sa tion de l’inci dence
profes sion nelle sera chif frée à 80 000 €.

80 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (5/7)

L’expert les a quan ti fiées au degré 5/7 en rete nant
l’hospi ta li sa tion en soins aigus, le séjour en réédu ca ‐
tion, le reten tis se ment moral qui paraît assez modéré
du fait même de l’anosog nosie partielle. L’indem ni sa ‐
tion de ce poste de préju dice sera liquidée à la somme
de 25 000 € avant réduc tion du droit à indemnisation.

25 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : le 4 juillet 2007, M. M., né le 25/01/1975 et alors âgé de 32 ans,
a été victime d’un acci dent corporel de la circu la tion (acci dent du
travail) dans les circons tances suivantes : le poids lourd qu’il condui‐ 
sait, appar te nant à son employeur la société T. et assuré par la
société G. (aux droits de laquelle vient la société A.), s’est renversé
dans un virage.

1
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Préju ‐
dice d’agrément

Le juge ment sera confirmé en ce qu’il a fixé ce préju dice à
hauteur de 35 000 €.

35 000 €

Préju dice esthé ‐
tique (5/7)

L’expert l’a quan tifié au degré 5/7 en rete nant la boiterie, la
lenteur gestuelle, la main droite impo tente et la négli ‐
gence droite, la défor ma tion du visage et la dysarthrie.
L’indem ni sa tion de ce poste de préju dice sera liquidée à la
somme de 25 000 € avant réduc tion du droit
à indemnisation.

25 000 €

Préju dice sexuel L’expert ayant retenu dimi nu tion de la libido, une dimi nu ‐
tion des perfor mances, et de gênes posi tion nelles,
l’indem ni sa tion de ce poste de préju dice sera liquidée,
compte tenu de l’âge de la victime au jour de
sa consolidation (35 ans), à 10 000 € avant réduc tion du
droit à indemnisation.

10 000 €

Préju ‐
dice d’établissement

Il convient de confirmer le juge ment déféré dont la cour
adopte les motifs, en ce qu’il a fixé ce préju dice à hauteur
de 50 000 €.

50 000 €


